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   B u l l e t i n  D u  F a n t a s s i n  S a n i t a i r e   

  
 
 

Un Édito. Des infos en vrac          N°8  
 

É D I T O  
 
 

Le gouvernement prétend atténuer ses inconséquences avec des primes. 
 

C’est à l’issue du Conseil des Ministres du 15 Avril que l’annonce est faite : des primes seront 
accordées dans la Fonction Publique Hospitalière (pas seulement) ...mais pas de façon 
uniforme ! 
 

1. Dans les départements les plus touchés par l’épidémie (une trentaine) tous les 
personnels, peu importe leurs corps de métier auront droit à une prime de 1500 euros 
dès le mois de Mai. 

 

2. Seront éligibles à cette prime les personnels des services ayant accueilli des patients 
atteints du Coronavirus dans les départements les moins touchés par l’épidémie selon 
Olivier Véran, Ministre de la Santé. Plus de 208 établissements seraient concernés. 

 

3. Tous les agents de la Fonction Publique Hospitalière percevraient une prime de  
500 euros.( ?) 

 

On assiste là à un saupoudrage de primes selon des critères plus ou moins mystérieux. Le risque de 
contamination rentre-t-il dans les critères ? Si oui à partir de quelle hauteur ? L’intervenant technique 
dans un service Covid-19 est-il moins vulnérable que l’infirmière qui y exerce ? … 
 

Pour la grande majorité des  hospitaliers, la prime serait de 500 euros contre 1000 euros pour les 
fonctionnaires d’État et de la Territoriale selon les infos. Là encore le gouvernement fait preuve 
d’un amateurisme déconcertant et ajoute de la division au trouble. 
 

Il en est des primes comme du reste de la gestion de cette épidémie : du flou, du vague, des 
mensonges, de l’incertitude pour les agents… 
Il eut été beaucoup plus simple et plus juste d’acter dès aujourd’hui une revalorisation 
salariale pour TOUS et TOUTES les agents du service public hospitalier, comme on le réclame 
depuis des mois !! 
 

Les Directions d’établissements sont-elles mêmes perplexes devant un tel montage et bien 
embarrassées pour mettre en œuvre cette politique de primes… Le DRH de l’EPSM que nous avons 
interrogé s’est montré circonspect et nous a dit être dans l’attente de plus amples informations sur 
les critères d’attribution. 
A l’heure où nous écrivons nous n’avons pas plus d’information de la part et du Ministère et de la Direction de 
l’hôpital. 

…/… 
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Cependant nous avons des remontées des 
différents services. Et là c’est plutôt le 
mécontentement et la frustration. Les hospitaliers 
sentent confusément qu’à nouveau ils seront dans 
leur grande majorité les « dindons de la farce ».  
 

Mais cette fois la pilule aura du mal à passer tant dans les services soignants que dans les autres services, 
Techniques, Administratifs, Logistiques où les agents de catégories C ont trop souvent fait partie des 
oubliéEs des distributions , où les salaires n’ont pas été revalorisés depuis des lustres et qui ont subi 
eux aussi des restructurations brutales. 
 

Il va falloir que la Direction de l’EPSM éclaire bien vite le personnel sur ses intentions concernant ces primes. 
Les personnels qui attendent des réponses : qui ? Quand ? Les heures supp majorées dans tous les 
services ?…. pourraient manifester une certaine mauvaise humeur ! La CGT les soutiendra et sera active à 
l’organiser pour lui donner un débouché qui passe par : 
 

 Une revalorisation de 300 euros net 
 Le recrutement d’effectifs 
 l’arrêt des fermetures de lits et de services  

 La titularisation des contractuels.    
 

D E S  I N F O S  E N  V R AC  
 

Entre désinformation et Fake news  la Direction de l’ESPM fait sa  Com !! 
 

Le dernier Info Flash daté du 07/Avril que l’on a reçu avec la fiche de paie est tout à fait dans cette veine. 
Sous la responsabilité du Directeur de publication, qui est le Directeur de l’EPSM, on trouve dans cet Infos 
Flash plusieurs infos relatives à l’établissement  dont un long article en recto qui relate une visite d’experts 
venus  dans le cadre de l’évaluation externe du SAMSAH. « On » nous détaille cette visite des 26 et 27 mars 
sauf qu’elle n’a jamais... existé !! 
Motif : le confinement décidé par le Président Emmanuel Macron. 
 

Pourtant l’article évoque cette visite des experts avec force détails, c’est comme si les salariéEs du SAMSAH 
y étaient et nous avec ! Par exemple les responsables de la structure  ont découvert 
qu’« ils avaient eu (…) une rencontre (avec les experts) afin d’identifier les orientations stratégiques, les 
missions et les valeurs portées ». A la lecture de l’Info Flash ces responsables se sont interrogés sur ces 
journées des 26 et 27 Mars : comment ont-ils pu oublier ? Ont-ils été transportés dans un monde parallèle ? 
Pourquoi aucun souvenir n’affleure à leur esprit ? SOS la CUMP !! 
 

Plus loin Info Flash nous dit que « les experts(…) ont rencontré tant les professionnels que les usagers afin 
d’évaluer les modalités d’accompagnement (…) ». Là  aussi professionnels et usagers en restent pantois !! 
Mais que s’est-il passé au SAMSAH ces jours-là !? C’est tout de même le Directeur de l’ESPM qui rédige ce 
reportage ! Un homme qui sait de quoi il parle ! La preuve, la fin : « Cette expérience a permis à l’équipe 
d’élaborer (…) les nouveaux axes de travail permettant au SAMSAH de mieux répondre aux exigences 
réglementaires etc...etc » 
 
Voilà une visite des experts qui a eu lieu les 26 et 27 Mars sans qu’aucun expert ne soit passé au SAMSAH !! 
Et une non visite qui produit de la valeur ajoutée !! C’est le must !! 
Mais les experts étaient peut être en Télétravail ?! Expliquant que personne ne les ait vus !! Des experts 
virtuels !! 
 
Le Directeur de l’EPSM est un artiste qui devrait être cité en exemple dans toutes les écoles de Directeurs :  
il est l’auteur de : «  comment créer et relater une visite d’experts complètement fictive !! » 
 
Cette pantalonnade fait sourire mais elle révèle tout de même une certaine conception de l’information qui a 
beaucoup des traits de la vulgaire Com !! Si la visite est fictive l’article lui est bien réel. C’est une commande, il 
a été préfabriqué, rédigé complètement hors- sol, hors de toute réalité; un article de Com uniquement, sans 
rapport aucun avec le terrain. C’est tout dire de la considération de la Direction de l’EPSM pour le travail de 
terrain, pour les salariéEs, ici les soignantEs du SAMSAH. 
 

Un erratum ne suffira pas comme forme d’excuse ni de reconquête de la confiance ! 
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Campagne « Donnez un avenir aux contractuelLEs : Stagiairisez !! » 
 
Nous avons maintenu notre demande de CTE extraordinaire pour leur mise en  stage. 
En soutien à ce changement de statut la CGT fait circuler une pétition dans tous les services, des 
militantEs vous la soumettent, n’hésitez pas, signer la !! C’est un acte de solidarité envers nos jeunes 
collègues, c’est un acte d’avenir pour l’EPSM qui a besoin de personnel ! 

 

Le jour d’après c’est maintenant !! 
 
Échos des services : 
 
Nous avons reçu un mail d’une soignante, Christine GRANVILLE, nous le reproduisons ici car il 
illustre tout à fait ce qui nous remonte à travers vos nombreux appels. 
 

« Chassez le naturel, il revient au galop ! 
C'est à croire qu'en cette période difficile à gérer en tout point, certaines mauvaises habitudes ont la 
dent dure. Et c'est encore les patients qui en pâtissent. 
En ces temps éprouvants nos patients ont davantage de difficultés à gérer les diverses tensions 
ressenties et leurs émotions. Ils nécessitent donc plus de surveillance de soin et d’écoute. Les 
chambres d'isolement (CI) sont constamment utilisées et les patients s'y succèdent... 
Ils y trouvent: un temps d'apaisement, de silence, d'écoute, une prise en charge individuelle 
accentuée... 
Sauf...quand ils se font éjecter de leur CI pour l’accueil prioritaire d'un patient détenu ! 
"Une fois n'est pas coutume" visiblement cet adage a été testé (contrairement au personnel !) et non 
validé. Car une fois de plus, cette semaine, un patient en CI s'est vu déplacé en chambre "sécurisée" 
en pleine nuit pour l’accueil d'un patient détenu. 
Alors d'accord, c'est la crise me direz-vous! Mais depuis juin dernier et l’accréditation on nous a 
rebattu les oreilles concernant les bonnes pratiques d'isolement et la prise en charge des patients 
détenus, pourtant cette dernière ne s'est en rien améliorée. De plus il avait été acté que les 
chambres dites sécurisées ne seraient plus utilisées comme telles. 
Le patient déplacé était en pleine fenêtre thérapeutique. Donc jusqu'à quand ? 
Jusqu'à quand allons-nous prendre des risques pour nos patients et nous même ? 
Nous avons choisi le métier du soin pour apporter bien être, sécurité, soutien et confort aux patients, 
pas pour majorer leurs angoisses ou les traiter de la sorte. Les patients ne sont pas des chiffres. 
Permettez-nous de redonner du sens à notre travail. Vous qui dirigez notre hôpital tout en ayant 
conscience de notre souffrance au quotidien, sortez de ce cycle infernal. Trouvez de vraies solutions. 
Car nous n'oublierons pas, nous nous souviendrons de tout et vous tiendrons pour responsable. 
Alors arrêtez ça, avant que le vent se lève, qu'on se soulève...» 
 
Il a dit :  
 

Nicolas Mathieu, écrivain,  Prix Goncourt 2018 pour « Leurs enfants après eux ». Le 31 Mars 2020 
 

« Aujourd’hui, je pense aux romans qui naîtront de ce grand moment de cauchemar collectif. 

J’espère que des ambulanciers de Mulhouse, des pompiers de Nancy, des infirmiers de Cornimont, 

des urgentistes de Beauvais, des réanimateurs du 93, des généralistes du XVIIIème, devenus 

insomniaques et enragés, ouvriront un document Word et se mettront à tout raconter et qu’on verra 

l’envers des chiffres administrés et des JT propagandistes. J’espère que les femmes de ménage 

diront leur histoire, des caissières, des mômes qui aujourd’hui parcourent les villes sur leur vélo pour 

livrer des sushis ou des burgers. Je veux lire leurs romans, et voir tout ce qui se cache derrière le 

mini barnum des applaudissements de 20 heures. Et que le vaste peuple de la logistique s’y mette 

aussi, que ces corps planqués qui acheminent, trient, entreposent, distribuent et encaissent nous 

montrent une bonne fois la coulisse, les ordres, les cadences, la contrainte, la trouille, ce que la 

machine libérale fait dans le back office pendant qu’on confine. » 



Syndicat CGT de l’Etablissement Public en Santé Mentale de Caen – 15 ter rue Saint Ouen 14012 CAEN 
Téléphone : 02.31.30.80.43 ligne directe (interne poste 8043) – Fax : 02.31.30.50.55 – Mail : cgtchscaen@gmail.com - Site : http://epsmcaen.reference-syndicale.fr – Facebook : CGTEPSMCAEN  

Chasse aux sorcières :  A la caisse des Dépôts et Consignations ! 
 

Le 1er Avril 2020 un article de Médiapart révélait, sous la plume de Laurent Mauduit, le contenu d’une 
note interne de la caisse des Dépôts, « commandée par l’Elysée » et consacré au financement de 
l’hôpital public. Le Confiné Combattant avait évoqué cette note et son contenu dans l’édito de son 
numéro 5. Cette note consacrée au financement de l’hôpital public, à teneur très néo-libérale, avait 
beaucoup scandalisé les personnels hospitaliers comme des élus et des parlementaires… 
Depuis la Direction de la CDC s’est lancée dans une chasse aux sorcières et son dévolu est tombé sur 2 
syndicalistes (CGT et SNUP/ FSU) qu’elle accuse de diffusion d’une note interne « confidentielle ». La 
Direction les a choisis parmi des dizaines de personnes destinataires de cette note … 
Après la sanction d’un inspecteur du travail, c’est le tour  de 2 syndicalistes d’être à leur tour menacés. Le 
Confiné Combattant et la CGT de l’EPSM soutiennent ces 2 camarades et exigent avec la CGT de la 
CDC l’annulation immédiate des procédures de sanction. 
 

L’Organisation Internationale du Travail s’inquiète : A travers un rapport publié le 18 Mars, l’OIT estime 
que la crise sanitaire en cours révèle crûment les conséquences désastreuses des politiques d’austérité. 
En réponse à la pandémie, l’OIT préconise des investissements massifs dans les systèmes de protection 
sociale et de santé publique, et estime que la pandémie pourrait avoir des conséquences sociales plus 
graves que la crise de 2008 en menaçant jusqu’à 25 millions d’emplois, soit 3 millions de plus que les 
emplois détruits en 2008. 
 

Pays-Bas : Les retraites dévaluées 
 

La pandémie en cours ayant pour conséquence de faire chuter les taux d’intérêt, le système des fonds de 
pension néerlandais est soumis à rude épreuve. APB, le plus important fond de pension du pays, qui gère 
notamment les actifs des retraités de la fonction publique pour un montant de 459 milliards d’euros, a 
d’ailleurs annoncé qu’il devrait réduire les pensions dès 2021. CQFD… 
 

La crise du Covid : 
 

Fait exploser au grand jour les conséquences d’une économie mondialisée offerte aux seuls appétits du 
privé. « A l’exemple de l’industrie pharmaceutique, l’Asie produisant 80 % des principes actifs des 
médicaments, c’est notre indépendance thérapeutique et notre sécurité sanitaire qui se trouve 
menacées » constate le CGT Chimie. Nos camarades ajoutent que l’emploi industriel en France, qui 
étaient de 4,5 millions de salarièEs en 1989, a chuté de 30 % à la fin 2017. 
La CGT chimie ajoute que « les industries de produits de première nécessité doivent être soustraites au 
secteur marchand, autrement dit, nationalisées ». 

 

Il a dit : Bruno Lemaire,  Ministre  de l’économie et des Finances le 30 Mars 2020 
 

 

« Il faut un nouveau capitalisme, qui soit plus 

respectueux des personnes, qui soit plus 

soucieux de lutte contre les inégalités et qui soit 

plus respectueux de l’environnement.» 

 

Commentaire CGT : Autant demander à des 

loups dans la bergerie d’être respectueux de 

l’environnement, d’épargner  les chèvres et les 

brebis !! Bruno Lemaire : le bisounours en chef !!   

 

 
 

La CGT tient des permanences quotidiennes:  de 9H00 à 17H00  
 

N’hés i tez  pas  à  nous  con tac te r  au  Pos te  8043  ou  l i gne  d i rec te  02  31  30  80  43   
 

N E  R E S T E Z  PAS  S E U L ( E ) S !  I N F O R M E Z - V O U S ,  I N F O R M E Z - N O U S ! !  
 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE     CAEN LE 24 Avril 2020 à 6h30 


